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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Risque incendie de forêts : éviter et anticiper les feux de forêts. 
 
 
Cette réunion a rassemblé une petite quarantaine de participants ; propriétaires forestiers, élus locaux, 
professionnels de la gestion forestière et des travaux sylvicoles, venu s’informer sur cette problématique 
nouvelle pour les forêts privées de Saône-et-Loire. 
Madame Marie-Claude Barnay (maire de La Grande-Verrière et conseillère départementale) qui nous 
recevait dans sa salle des fêtes, a ouvert la réunion par un chaleureux mot d’accueil. La CNPF a ensuite 
présenté un bref historique des feux de forêts en France et l’évolution de ce risque tel qu’il est pressenti 
sur le territoire national dans le contexte du changement climatique. Après quelques rappels 
réglementaires, l’exposé s’est poursuivi par les aspects techniques de la défense forestière contre les 
incendies (DFCI) : débroussaillement, ouvrages, aménagement des massifs forestiers et gestion des 
peuplements. Cette présentation a été complétée par les interventions du Lieutenant François 
Longobucco, chef du centre de secours des sapeurs-pompiers d’Autun, qui a partagé son expertise et 
son expérience sur ces sujets. Nicolas Blanchard, chargé de mission forêt-bois au Parc Naturel 
Régional du Morvan, a présenté le travail engagé par le Parc et le département de la Nièvre sur 
l’inventaire et la cartographie des voies forestières utilisables pour la DFCI. 
L’après-midi s’est poursuivie dans la propriété du GFR de Franay à Saint Prix sur une parcelle qui a 
subi un incendie en août 2022 sur une dizaine d’hectares. Le propriétaire, Monsieur Dominique Landrot, 
a présenté le déroulement des évènements et a partagé son retour d’expérience tandis que le 
Lieutenant Longobusso a expliqué comment la lutte contre ce feu s’était organisé ainsi que les moyens 
mis en œuvre. Les échanges se sont terminés par les préconisations du CNPF sur l’après incendie, 
notamment la reconstitution des parcelles sinistrées, en rappelant que les maîtres mots pour lutter 
contre les feux de forêts sont la prévention et l’anticipation de ce risque grandissant. 
 
 
 
 
 

Louis-Adrien LAGNEAU, 
Technicien forestier territorial (Ouest Saône-et-Loire). 
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